
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
Association de gestion du conservatoire des arts et métiers' de 

Poitou- Charentes 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL -

De : NFA053 6ECTS ALGO.PROG.ORIENTEE INTERN.ASPECT SERV. 

Année universitaire : 2011 / 2012 

Délivrée à : Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21/08/1980 

N° d'auditeur : N° PCH00007367 

Note obtenue : 19/20 

A Poitiers, le 11 juillet 2013 

L'attestation de succès sanctionne la réussite à un examen de fin d'année ou aux épreuves de contrôle organisées en cours d'année 
(note égale ou supérieure à 10120). 

**** 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargée, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
Association de gestion du conservatoire des arts et métiers de 

Poitou- Charentes 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL -

De : NFA054 6ECTS ALGO. PROG.ORIENTEE INTERN. ASPECT SERV 

Année universitaire : 2011 / 2012 

Délivrée à : Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21 /0811980 

N° d'auditeur : N° PCH00007367 

Note obtenue: 17/20 

A Poitiers, le 11 juillet 2013 

Pour l'a inistrateu 
Franç 1se LE VEZU 

Directrice de l'AG-C 

n 

L'attestation de succès sanctionne la réussite à un examen de fin d'année ou aux épreuves de contrôle organisées en cours d'année 
(note égale ou supérieure à 10/20). 

**** 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargée, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 



r _____________ __________________________ _ _ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
__________ C_e_n_t_r_e_r _é=g_io_n_a_l ?_o_i_t_o_u_-_C_h_a_r_e_n_t_e_s _ _______ _ 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL -

De : NFA080 4ECTS RESEAUX ET INTERNET 

Année universitaire : 20'11 / 2012 

Délivrée à : Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21 /0811980 

N° d'auditeur: N° PCH00007367 

Note obtenue : 16/20 

A Poitiers, le 16 juillet 2012 

Pour l'administrateur général et par délégation 

Françoise LE VÉZU 

Directrice CNAM 
Po itou -Cha ren tes 

L'attestation de succès sanctionne la réussite à un examen de fin d'année ou aux épreuves de contrôle organisées en cours d'année 
(note égale ou supérieure à 10120). 

* * * * 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargée, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
Association de gestion du conservatoire des arts et métiers de 

Poitou- Charentes 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL -

De: NFA057 6ECTS ALGORITHMIQUE PROGRAMMATION INTERNET NIVEAU 3 

Année universitaire: 2012 / 2013 

Délivrée à : Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21 /08/ 1980 

N° d'auditeur : N° 00007367 

Note obtenue : 16.00/20 

A Poitiers, le 11 juillet 2013 

Pour l'administrateur général et par délégation 
Françoise LE VEZU Françoise LE VÉZU 

Directrice de l'AG-

-
Directrice CNAM 
Po itou-Charentes 

L'attestation de succès sanctionne la rèussite à un examen de fin d'annèe ou aux épreuves de contrôle organisées en cours d'annèe 
(note égale ou supérieure à 10120). 

* * * * 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargée, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
Association de gestion du conservatoire des arts et métiers de 

Poitou- Charentes 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL -
\ 

De : NFA084 4ECTS GRAPHISME ET WEB 

Année universitaire: 2012 / 2013 

Délivrée à: Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21 /08/ 1980 

N° d'auditeur: N° 00007367 

Note obtenue : 18.00/20 

A Poitiers, le 11 juillet 2013 

Pour l'administrateur général et par délégation 
Françoise LE VEZU Françoise LE VÉZU 

Directrice de l'AG-CN i:C• - ~ 
Di rectrice CNAM ) 
Poi tou-Cha rentes 

L'attestation de succès sanctionne la rèussite à un examen de fin d'annèe ou aux èpreuves de contrôle organisèes en cours d'annèe 
(note ègale ou supèrieure à 10120). 

* * * * 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargèe, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
Association de gestion du conservatoire des arts et métiers de 

Poitou- Charentes 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL -

De : NFA082 4CTS INSTALLATION ET ADMINISTRATION DE SERVICES WEB 

Année universitaire: 2012 / 2013 

Délivrée à : Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21 /08/ 1980 

N° d'auditeur: N° 00007367 

Note obtenue : 16.00/20 

A Poitiers, le 11 juillet 2013 

Pour l'administrateur général et ~ar dél~gation 
Françoise LE VEfüanço1se LE VEZU 

Directrice de I' 

L'a ttestation de succès sanctionne la réussite à un examen de fin d'année ou aux épreuves de contrôle organisées en cours d'année 
(note égale ou supérieure à 10120) . 

* * * * 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargée, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 
Association de gestion du conservatoire des arts et métiers de 

Poitou- Charentes 

ATTESTATION DE SUCCÈS A L'EXAMEN 

- ORIGINAL - • 

De: NFA081 4ECTS INSTALLATION ET ADMINISTRATION DE SYSTEMES 

Année universitaire : 2012 / 2013 

Délivrée à : Monsieur Sylvain ARD 

Né(e) le : 21/08/1980 

N° d'auditeur: N° 00007367 

Note obtenue : 16.00/20 

A Poitiers, le 11 juillet 2013 

Pour l'administrateur général et par délégation 
Françoise LE VEZUF rançoise LE VÉZU 

Direc tr ice CNAM 
Poitou -Charentes 

L'attestation de succès sanctionne la réussite à un examen de fin d'année ou aux épreuves de contrôle organisées en cours d'année 
(note égale ou supérieure à 10/20). 

* * * * 

le cnam Cette attestation, pour être valable, ne doit être ni surchargée, ni grattée. Il ne sera pas délivré de duplicata. 

-
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